Championnats suisses de badminton 2010 
Promoteur:  Swiss Badminton 
Organisateur: BC Zürich en collaboration avec YONEX 
Lieu:  Sporthalle Hardau, Bullingerstrasse 80, 8004 Zürich 
Disciplines: Simples Dames et Messieurs, doubles Dames et Messieurs et doubles 
Mixed. 
Jeu système KO. 
Date: 04 au 07 février 2010 
Jeudi:   15 heures – env. 23 heures 
Vendredi:        09 heures – env. 21 heures 
Samedi:       10 heures – env. 21 heures     finales SM/DM 
Dimanche:      10 heures – env. 16 heures     finales SM/DD/MX 
Participants autorisés : seuls les citoyens et citoyennes suisses en possession 
d’une licence valable auprès de Swiss Badminton peuvent participer.  Pour les 
joueuses et joueurs étrangers, sont autorisés à s’inscrire tous ceux qui ont participé 
au moins une fois au cours des 5 dernières années (depuis 2005) au championnat 
suisse élite. 
Participants/Paires par disciplines: 
Simple Messieurs:  64 
Simple Dames:  32 
Double Messieurs:  48 
Double Dames:  32 
Double Mixed:  48 
La qualification se base sur la liste du ranking dynamique du 21.12.2009. 
Les joueurs non qualifiés seront enregistrés sur une liste d’attente qui sera diffusée 
avec la liste des participants sur www.swiss-badminton.ch et sur www.yonex.ch.  
Swiss Badminton peut octroyer jusqu’à quatre Wildcards par discipline.  
Inscriptions: en ligne sur www.swiss-badminton.ch 
Délai d’inscription: 16 décembre  2009  
Désistements: sont à effectuer par courriel auprès de thomas.moesch@balcab.ch 
Les frais d’inscriptions ne seront pas remboursés.  
Renoncement:Les joueurs qui pour raison de blessure ou autre devront renoncer à 
jouer avant le début de la discipline respective, ne seront remplacés que par les 
joueurs de la liste d’attente. 
Ceci est valable surtout pour les disciplines en doubles. Si un partenaire est éliminé 
pour quelconque raison, avant le tournoi ou le jour du tournoi avant le début de la 
discipline, la paire est remplacée par la meilleure paire de la liste d’attente. Aucune 
nouvelle paire ne sera formée. Si la discipline a déjà débuté, le match sera enregistré 
w.o. 
Volants: Le volant officiel est le YONEX AS-50. Les volants sont fournis par YONEX. 
Frais d’inscription: simples Fr. 30.-, doubles Fr. 20.- par personne  
Les frais d’inscription sont à verser jusqu’au 15 janvier 2010 sur le compte :  
BC Zürich concerne: Badminton Schweizermeisterschaften  
Migros Bank, 8001 Zürich  
Numéro de compte 501.276.16       
IBAN: CH4708401000050127616   
Il est possible d’effectuer le paiement des frais d’inscription durant le tournoi avec 
une majoration de Fr. 10.—par discipline.  
Tirage au sort: le 21 décembre 2009  
Referee: Daniel Schmidt, Eggring 11b, 9242 Oberuzwil Tel. 079 486 06 10 
Email: danielschmidt@hispeed.ch 
Direction du tournoi: Thommy Mösch/cak-sport und computer Tel. 076 386 43 52 
Email: info@cak-sport.ch   téléphone durant le tournoi: 079 320 73 11 
Arbitres: tous les matchs seront arbitrés.  
Habillement / Publicité:  selon règlement de l’habillement et la promotion de Swiss 
Badminton. De plus, dans les disciplines doubles et mixed du championnat suisse, 
dès les quart-de-finales, les partenaires sont habilliés aux mêmes couleurs (Shirt, 
Short). 
Contrôles Anti-Doping:  il est possible que des contrôles soient effectués  par 
Swiss Olympic 
Tirage au sort: sera publié sur www.swiss-badminton.ch  et www.yonex.ch. 
Restauration: Cateringservice tous les jours. 
Hôtel: l’hôtel officiel est le Crowne Plaza Zürich (www.cpzurich.ch), à env. 200 
mètres de la halle. Prix spécial pour chambre double (2 personnes) : Fr. 150.-- /par 
nuit avec petit déjeuner. 
Ce prix est valable pour les réservations jusqu’au 04 janvier 2010,  
auprès de Brigitte Studer (brigitte@yonex.ch). 
Player’s Party: Le vendredi soir une Player’s Party est organisée pour les joueurs, 
les spectateurs et les officiels. L’entrée est gratuite.  
Shuttle-Bus: un service de Shuttle-Bus est à disposition de l’hôtel – halle de sport – 
halle Yonex Letzigrund (halle d’entraînement) – centre de physiothérapie. 
Assurance: à la charge des participants. Le promoteur ainsi que l’organisateur 
décline toute responsabilité.  
